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 n° 297 806 du 28 novembre 2023 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître D. ANDRIEN 

Mont Saint Martin 22 

4000 LIEGE 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 16 mai 2023, par X, qui déclare être de nationalité camerounaise, tendant à la 

suspension et l’annulation de l’ordre de quitter le territoire, pris le 2 mai 2023. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu la demande et le consentement à recourir à la procédure purement écrite en application de l’article 

39/73-2 de la loi précitée. 

 

Vu l’ordonnance du 20 juin 2023 selon laquelle la clôture des débats a été déterminée au 29 juin 2023. 

 

Vu la note de plaidoirie du 26 juin 2023 introduit par la partie requérante. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause.  

1.1. Le 29 juillet 2021, la requérante a introduit, auprès de l’ambassade de Belgique à Yaoundé, une 

demande de visa de long séjour en qualité d’étudiant, afin de suivre un bachelier en sciences biologiques 

à l’Université de Liège.  

1.2. A une date que le dossier administratif ne permet pas de vérifier, la partie défenderesse a délivré à 

la requérante le visa pour études. La requérante a été mise en possession d’une carte A valable jusqu’au 

31 octobre 2022.  

1.3. Le 28 octobre 2022, la requérante a introduit une demande de renouvellement de son titre de séjour 

étudiant. 

1.4. Le 15 décembre 2022, la requérante a fourni à la partie défenderesse un nouvel engagement de prise 

en charge (annexe 32). 



  

 

 

X - Page 2 

1.5. Le 20 janvier 2023, la partie défenderesse a pris une décision de refus de cette demande. Le même 

jour, elle a informé la requérante de son intention de prendre un ordre de quitter le territoire à son encontre 

et l’a invitée à faire valoir ses observations quant à ce au moyen d’un document « droit d’être entendu ».  

1.6. Le 9 février 2023, la requérante a transmis à la partie défenderesse sa réponse « droit d’être 

entendu ». 

1.7. Le 21 février 2023, la requérante a introduit auprès du Conseil un recours contre la décision de refus 

de renouvellement de son titre de séjour étudiant, visée au point 1.5. Le Conseil a rejeté celui-ci par son 

arrêt numéro 291 937 du 13 juillet 2023.   

1.8. Le 2 mai 2023, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire (annexe 33bis) à l’encontre 

de la requérante. Il s’agit de l’acte attaqué, lequel est motivé comme suit :  

« L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l’article 7, 13° de la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l'éloignement des étrangers et sur la base des faits 

suivants :  

Article 7 : « Sans préjudice de dispositions plus favorables contenues dans un traité international, le 
ministre ou son délégué peut donner à l'étranger, qui n'est ni autorisé ni admis à séjourner plus de trois 
mois ou à s'établir dans le Royaume, un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé ou doit 
délivrer dans les cas visés au 1°, 2°, 5°, 11° ou 12°, un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé 
: (...)  
13° si l'étranger fait l'objet d'une décision ayant pour effet de lui refuser le séjour ou de mettre fin à son 
séjour ».  

Considérant que la demande de renouvellement de titre de séjour temporaire de l’intéressée en qualité 
d’étudiante a fait l’objet d’une décision de refus le 20.01.2023 lui notifiée le 27.01.2023 ;  

Considérant que l’intéressée fait donc l'objet d’une décision ayant pour effet de mettre fin à son séjour au 
sens de l’article 7, 13° de la loi du 15 décembre 1980 précitée ;  

Considérant qu'une enquête « Droit d’être entendu » a été diligentée le 20.01.2023 lui notifiée le 
27.01.2023 ;  

Considérant que l'annexe 32, datée du 08.12.2022, a été transmise par la commune de Huy en date du 
15.12.2022 mais, que celle-ci a été écartée sur base du principe « fraus omnia corrumpit » (la fraude 
corrompt tout) ; que ce principe a pour effet de refuser de prendre en considération le résultat 
frauduleusement poursuivi, ici obtenir une autorisation de séjour ; que la volonté d’éluder la loi afin 
d’obtenir cette autorisation de séjour implique que tout ce qui est produit à cette fin peut être écarté ; 
Considérant que l’intéressée a exercé son droit d’être entendu le 09.02.2023 dans un courrier explicatif 
mais qu’elle fait valoir des éléments de fond portant sur une décision de fond qui a déjà été prise le 
20.01.2023 et que, à titre accessoire, il convient de noter que « le requérant ne pouvait ignorer les 
conditions mises à sa demande de renouvellement d’autorisation de séjour en qualité d’étudiant et qu'il 
lui incombait de veiller à fournir des pièces authentiques à l’appui de celle-ci, ce qu’il s’est manifestement 
abstenu de faire en l’espèce. De la même manière, il ne saurait être reproché à la partie défenderesse de 
veiller à prendre sa décision en s’appuyant sur des pièces dont l’authenticité est avérée » (CCE., n°285 
386 du 27 février 2023) »  

Considérant que l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 précitée et l’article 8 CEDH du 4 novembre 
1950 ont fait l’objet d'une analyse minutieuse mais qu’il ne ressort pas du dossier administratif de 
l’intéressée un ou des éléments d’ordre familial, médical ou privé s’opposant à la présente décision ; qu’en 
effet, l’intéressée n’a pas d’enfant en Belgique ; que son dossier administratif ne mentionne aucun 
problème de santé ; qu’elle ne démontre pas avoir de la famille en Belgique et aucun membre de famille 
n’apparaît au registre national ; que l’intéressée n’invoque aucun élément relatif à une vie privée en 
Belgique ni qu'elle ne pourrait pas suivre la même formation au pays d’origine ou dans un pays limitrophe 
;  

En exécution de l’article 104/1 ou 104/3, § 4 0) de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, 
le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, il est enjoint à l’intéressée de quitter le territoire 
de la Belgique, ainsi que le territoire des Etats qui appliquent entièrement l’acquis de Schengen , sauf si 
elle possède les documents requis pour s'y rendre, dans les trente (30) jours de la notification de décision 
». 
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2. Exposé du moyen d’annulation.  

2.1. La requérante prend un moyen unique de l’erreur manifeste d’appréciation et de la violation « des 

articles 14, 47 et 48 de la Charte des droit fondamentaux de l’Union, 6 et 13.1 de la directive retour 

2008/115, 21.1, 21.7 et 34.5 de la directive études 2016/801, 5.35 du livre V du Code Civil (et du principe 

qui s’en déduit, la fraude ne se présume pas et doit être prouvée), 7, 61/1/4, 61/1/5 et 62 de la loi du 15 

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, 2 et 3 

de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, du devoir de minutie, 

du droit d’être entendu et du principe de proportionnalité et de l’adage « Fraus omnia corrumpit » ». 

2.2. Elle souligne notamment, dans un troisième grief, que la partie défenderesse « prétend ne pas tenir 

compte des éléments invoqués dans le cadre de la demande à être entendu au motif qu’ils concernent le 

fond et qu’une décision de fond a déjà été prise » et se demande « à quoi bon [lui proposer] de faire valoir 

son point de vue sur la fraude avant de mettre fin à son séjour pour ensuite ne pas tenir compte de ce 

qu’elle dit ? ». Elle fait valoir que l’invitation qui lui a été faite le 27 janvier « évoquait en note sous paginale 

(2) les articles 62, 74/13 et 74/20 (fraude) ; ce qui induit que [la partie défenderesse] attendait bien [d’elle] 

qu’elle s’exprime sur la fraude lui imputée et [que la partie défenderesse] doit donc tenir compte de ce 

qu’[elle] en dit ». Elle ajoute que l’ « article 61/1/5 le lui impose également ».  

2.3. Dans un quatrième grief, elle argue notamment qu’à « supposer la démarche frauduleuse avérée, 

quod non, le retrait de séjour n’est pas automatique, sans quoi [la partie défenderesse] n’aurait pas eu 

besoin [de l’interroger au préalable] » et que lui ayant permis d’être entendue, la partie défenderesse 

« doit l’écouter et prendre en considération les éléments qu’elle a invoqués ».  

3. Examen du moyen d’annulation. 

3.1. Sur le moyen unique, le Conseil rappelle tout d’abord que l’obligation de motivation formelle qui pèse 

sur l’autorité administrative en vertu des diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de la 

décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue 

d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon 

claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de 

comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un 

recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Dans le cadre du contrôle de 

légalité, le Conseil n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative 

qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établi 

des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné desdits faits, dans la motivation 

tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste 

d’appréciation (dans le même sens : C.E., 6 juillet 2005, n° 147.344). 

3.2. Le Conseil rappelle également que la partie défenderesse est tenue à un exercice effectif de son 

pouvoir d’appréciation duquel découle une obligation de minutie et de soin, en telle sorte qu’« [a]ucune 

décision administrative ne peut être régulièrement prise sans que son auteur ait, au préalable, procédé à 

un examen complet et détaillé des circonstances de l’affaire sur laquelle il entend se prononcer. Ce 

principe, qui correspond à un devoir de prudence et de minutie, oblige dès lors l'autorité à effectuer une 

recherche minutieuse des faits, à récolter tous les renseignements nécessaires à la prise de décision et 

à prendre en considération tous les éléments du dossier, afin de pouvoir prendre la décision en pleine 

connaissance de cause, après avoir raisonnablement apprécié tous les éléments utiles à la résolution du 

cas d'espèce » (arrêt CE n° 221.713 du 12 décembre 2012). Il incombe donc à la partie défenderesse de 

procéder à un examen complet des données de l’espèce et de prendre en considération l’ensemble des 

éléments de la cause. 

3.3. En l’espèce, l’acte attaqué est fondé, d’une part, sur le constat repris de la décision de refus de 

renouvellement de l’autorisation de séjour étudiant, à savoir que « l'annexe 32, datée du 08.12.2022, a 

été transmise par la commune de Huy en date du 15.12.2022 mais, que celle-ci a été écartée sur base 

du principe « fraus omnia corrumpit » », et d’autre part, sur le motif selon lequel bien que la requérante a 

fourni un document droit d’être entendu, les éléments qu’elle y fait valoir sont « des éléments de fond 

portant sur une décision de fond qui a déjà été prise » et que, reproduisant un extrait d’arrêt du Conseil, 

il incombait à la requérante de « fournir des pièces authentiques à l’appui de [sa demande, ce qu’elle] 

s’est manifestement abstenu de faire en l’espèce ». 

Il ressort de l’examen du dossier administratif que, par son courriel du 9 février 2023, la requérante a fait 

parvenir à la partie défenderesse les éléments qu’elle souhaitait faire valoir dans le cadre de son droit 

d’être entendu, à savoir, notamment, la circonstance qu’elle n’avait pas connaissance du fait que sa 
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garante « était de mauvaise foi », que mise au courant « de la vague de faux garants dont étaient victimes 

plusieurs étudiants Camerounais », elle avait tenté de contacter celle-ci, sans succès, et que prise de 

« doutes sur les documents fournis », elle avait eu « l’idée de faire une nouvelle prise en charge ». 

Ces informations n’ont fait l’objet d’aucune considération de la part de la partie défenderesse, celle-ci 

ayant considéré qu’il s’agissait d’éléments de fond portant sur la décision de refus de renouvellement de 

l’autorisation de séjour de la requérante et non sur l’ordre de quitter le territoire pris suite à ce refus. 

3.4. Néanmoins, le raisonnement qui sous-tend une telle assertion n’apparaît ni clair ni univoque.  

Le Conseil observe en effet tout d’abord que l’invitation « droit d’être entendu » faite à la requérante, 

renvoyait expressément aux « articles 62, 74/13 et 74/20 (en cas de fraude) de la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ». 

A cet égard, le Conseil rappelle que l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 dispose, en son § 1er, alinéa 

1er, que « [l]orsqu'il est envisagé de mettre fin au séjour ou de retirer le séjour d'un étranger qui est autorisé 

ou admis à séjourner plus de trois mois sur le territoire du Royaume ou qui a le droit d'y séjourner plus de 

trois mois, l'intéressé en est informé par écrit et la possibilité lui est offerte de faire valoir les éléments 

pertinents qui sont de nature à empêcher ou à influencer la prise de décision » (le Conseil souligne). 

Or, rien n’indique qu’en invitant la requérante à communiquer « des informations importantes », la partie 

défenderesse aurait exclu de facto que soient invoqués des éléments relatifs aux circonstances ayant 

mené à la production de l’annexe 32 falsifiée. En effet, si ces éléments constituent bel et bien des éléments 

de fond en ce qui concerne la décision de refus de renouvellement, le Conseil n’aperçoit pas en quoi 

ceux-ci ne constitueraient pas également des éléments pertinents de nature à empêcher, ou, à tout le 

moins, à influencer la prise de décision de la partie défenderesse quant à l’ordre de quitter le territoire. Et 

ce, d’autant plus que l’article 7, 13°, de la loi du 15 décembre 1980, sur la base duquel l’acte attaqué a 

été pris, prévoit que la partie défenderesse « peut » donner à l’étranger un ordre de quitter le territoire, 

s’agissant, dès lors, d’une possibilité et non d’une obligation. 

Partant, le Conseil estime que la motivation retenue par la partie défenderesse, qui se contente de relever 

que ce que fait valoir la requérante consiste en « des éléments de fond portant sur une décision de fond 

qui a déjà été prise », ne permet pas de comprendre valablement pour quelle raison les éléments avancés 

par la requérante dans le cadre de son droit d’être entendu ont été écartés lors de la prise de l’acte attaqué 

et ne permet pas de s’assurer que la partie défenderesse a raisonnablement apprécié tous les éléments 

utiles à la résolution du cas d'espèce pour en arriver aux conclusions reprises supra, au point 3.3. .  

Il résulte de ce qui précède que la partie défenderesse, en manquant à son devoir de soin et de minutie, 

a violé son obligation de motivation des actes administratifs, et partant, l’article 3 de la loi du 29 juillet 

1991.  

3.5. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse considère que « [l]a référence, en note 

infrapaginale, à l’article 74/20 se comprend au regard des éléments que cette disposition impose à 

l’administration de prendre en considération », qu’ « [e]n substance, il est prescrit à l’autorité de procéder 

à une mise en balance conforme à l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de 

l’homme et des libertés fondamentales et [que] c’est donc sur les éléments relevant de cette disposition 

que la requérante était interrogée ». L’argumentation de la partie défenderesse ne saurait être suivie, 

celle-ci s’apparentant à une motivation a posteriori. En effet, comme cela a été exposé au point 3.2.1., 

l’invitation « droit d’être entendu » indiquait que la requérante avait « peut-être des informations 

importantes à communiquer à l’Office des étrangers avant qu’il ne prenne effectivement cette décision² » 

et invitait, en note de bas de page, à « [v]oir [les] articles 62, 74/13 et 74/20 (en cas de fraude) de la loi 

du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ». 

Or, il ne saurait être déduit de ces références que c’était au regard des seuls éléments relevant de l’article 

8 de la CEDH que la requérante était interrogée. 

 

3.6. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique est fondé en ce qu’il est pris de la violation de 

l’obligation de motivation formelle des actes administratifs, et suffit à l’annulation de la décision querellée. 

Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres aspects du moyen qui, à les supposer fondés, ne pourraient 

entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

4. Débats succincts. 
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4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

L’ordre de quitter le territoire, pris le 2 mai 2023, est annulé. 

 

Article 2. 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-huit novembre deux mille vingt-trois par : 

 

M. OSWALD, premier président, 

 

 

A. D. NYEMECK, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

A. D. NYEMECK M. OSWALD 

 

 

 


